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DÉBARCADÈRE MUNICIPAL 
Lac Saint-Joseph 

  
Service récréotouristique 
 
Le permis d’accès aux lacs est obligatoire pour l’entrée et la sortie de votre embarcation motorisée en toute 
circonstance et est en vente au débarcadère SEULEMENT. Le permis d’accès aux lacs doit être COLLÉ sur le 
bateau (aucune exception). Il permet d’identifier les usagers autorisés à l’accès aux lacs, sauf pour les 
embarcations non motorisées ou les moteurs électriques. 
 

HORAIRE DU DÉBARCADÈRE 
 

MAI  (Ouvert 6 jours/semaine) 
Lundi : ..............................................................................................................FERMÉ 
Mardi au vendredi : .......................................................................................... De 10h à 17h 
Samedi/dimanche : .......................................................................................... De   8h à 18h 
LUNDI (Fête des patriotes) :…......................................................................... De   8h à 18h 

 

JUIN    (Ouvert 7 jours/semaine) 
Lundi au jeudi :................................................................................................. De 8h à 19h 
Vendredi : ........................................................................................................ De 8h à 20h 
Samedi/dimanche : ......................................................................................... De 7h à 20h 

 

JUILLET (Ouvert 7 jours/semaine) 
Lundi au jeudi :................................................................................................. De 8h à 19h 
Vendredi : ........................................................................................................ De 8h à 20h 
Samedi/dimanche : .......................................................................................... De 7h à 20h 

 

AOÛT (Ouvert 7 jours/semaine) 
Lundi au jeudi :................................................................................................. De 8h à 19h 
Vendredi : ........................................................................................................ De 8h à 20h 
Samedi/dimanche : .......................................................................................... De 7h à 20h 

 

SEPTEMBRE 
Avant la fête du Travail (lundi au jeudi) : .......................................................... De 8h à 17h 
Fête du Travail (vendredi au lundi) : ................................................................ De 7h à 19h 

Après la fête du Travail : (Ouvert week-ends seulement) 
Vendredi/samedi/dimanche 
Week-ends jusqu’à la fin septembre : .............................................................. De 10h à 17h  

 
Horaire sujet à changement, pour plus d’informations, veuillez téléphoner au débarcadère (819) 327-3544. 
 

1) En dehors des heures d’ouverture, on peut se procurer la clé au Service récréotouristique selon les heures 
d’ouverture. De plus, afin de protéger les lacs, avant d’accéder au plan d’eau, il faut avoir le billet de 
confirmation de la station de lavage à remettre au préposé au débarcadère ou un document de votre 
transporteur prouvant que votre embarcation a été lavée correctement. 

 
2) La municipalité se réserve le droit de fermer les débarcadères si la température ne permet pas la pratique 

des activités nautiques. 
 

3) Le débarcadère du lac Sainte-Marie sera ouvert en début de saison seulement lors de la fermeture de la 
petite rivière ou lors d’urgences. Pour y avoir accès, présentez-vous au débarcadère du lac Saint-Joseph et 
respectez les mêmes conditions. 

 
 
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D’HOWARD 

1881 chemin du Village, Saint-Adolphe-d’Howard  (Québec) J0T 2B0 
Téléphone : (819) 327-2044 / Télécopieur : (819) 327-2282 

www.stadolphedhoward.qc.ca � loisirs@stadolphedhoward.qc.ca 
 

 


